
La sécurité des collaborateurs au cours de 
leur mission est une priorité. 
Cette démarche s’articule autour de : 

• La mise à jour régulière de nos documents 
uniques

• La réalisation d’audits sécurité annuels et 
d’exercices d’évacuation incendie

• La formation régulière des collaborateurs

• Le suivi d’un panel d’indicateurs sécurité 
(accidents, taux fréquences et taux de gravi-
té…) mesurant la performance des actions de 
prévention engagées

Une action de prévention des comportements 
inappropriés est réalisée dans le cadre pro-
fessionnel :

• La rédaction et diffusion d’une charte desti-
née à lutter contre le harcèlement, les agisse-
ments sexistes et racistes ainsi que les
violences au travail

   Charte RSE 
Responsabilité sociétale de l’entreprise 

• L’inclusion dans le règlement intérieur d’une 
note sur la prévention des discriminations 

La reconnaissance des collaborateurs

• L’encadrement des salaires par une limite 
inférieure (SMIC) et une limite supérieure (7 
fois le plus bas salaire) en accord avec les 
recommandations des critères sociaux du 
référentiel FIABLE de l’association BIOPAR-
TENAIRE

• L’investissement régulier en matière de 
formation pour maintenir et développer les 
compétences des collaborateurs 

• La mise en place d’un contrat d’intéresse-
ment visant à partager, avec les collabora-
teurs les éventuels fruits produits par l’entre-
prise selon un mode de répartition égalitaire

La communication de la stratégie d’entre-
prise avec le partage régulier de nos axes de 
développement et de stratégie avec nos em-
ployés. 

Elixens France est résolument engagée en faveur du respect des personnes et de l’environne-
ment avec lesquels elle interagit. Cette charte est réalisée en collaboration avec la représentante 
du personnel.

/ Une politique sociale



En favorisant les productions conformes aux 
règles de l’agriculture biologique qui visent à 
minimiser l’impact des pratiques culturales 
sur l’environnement :

• En encourageant préférentiellement sur nos 
sites de fabrication, certifiés par ECOCERT, 
comme sur ceux de nos partenaires, les pro-
ductions biologiques dans le cadre du règle-
ment Européen de l’agriculture biologique 
(CE834/2007)

• Par l’utilisation de matières agréées pour 
des produits cosmétiques écologiques et 
biologiques selon le référentiel ECOCERT 

GREENLIFE et/ou COSMOS-Standard selon 
le référentiel COSMOS.

En développant des projets environnement/
sécurité supportés par un panel d’indicateurs 
adaptés et fixant des objectifs formels :

• L’optimisation des consommations éner-
gétiques et le projet de substitution par des 
énergies bas carbone

• La réduction des consommations en eau

• La gestion des déchets par une optimisation 
du recyclage.

• Le développement de filières de sourcing 
équitable en France et dans le monde

• L’adhésion à l’association BIOPARTENAIRE : 
elle encourage une démarche équitable de 
sourcing des huiles essentielles, des eaux 
florales et des plantes sèches produites par 

notre partenaire, la SICA BIOPLANTES, ainsi 
que sur une filière d’eau florale de rose.

• La promotion auprès de nos clients de ce 
type d’engagement traduit par des contrats 
de fourniture intégrant les principes du com-
merce équitable.

/ Une démarche de commerce équitable

/ Limiter les effets de notre activité sur l’environnement
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